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1710 Januar 15 . , Paris A
SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. BEAT FRANZ PLAZIDUS] ZURLAUBEN AN [ALT]

AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT JA¬
KOB II . ] ZURLAUBEN VON GESTELENBURG, "CHEVALIER MILI¬
TAIRE DE L 'ORDRE DE S . LOUIS, RECOMMANDE AU MAISTRE
DE LA POSTE DE LUCERNE, PAR LUCERNEA ZUG"

"Je cherchoit mr . [Aide - Major Jean ] e v a r [d] pour luy parler d ' habillement

[der Kompagnie von Beat Jakob II . Zurlauben im Régiment Pfyffer ] quand mr.

[Oberst Ludwig Christoph ] Phiffer [=P f y f f e r ] m ’a dit qu ’il estoit par¬

tie ; ayant réglés et concilie le marché des draps , des bas et toiles , le tout

chez le mesme marchands et cela . sur le mesme pied que mr . moreau  a payer

en billet de subsistance , c ’est ce qui n ’est point le prés , mad . v e r o n

[Tuchhàndlerin in Paris ] ne pourroit faire une fourniture semblable , elle ne

doit pas mesme s ’en scandaliser en l ’apprennant , vos officiers seront déjà

informés du tout , ils seront servies a point comme tout le Reg . ^ qui a remis

le marchés a mr . evœr le quel se charge de payer le marchand , je feray part

a mad. 8 Veron que vous luy feray remettre quelque arg . ^ lors que vous seray
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payés des contracte de la maison de ville [ in Paris ] je verray de mon aostés

de quelle moniere j 'e pourray m' accomoder avec elle des . . . [ 2000 ] livres dont

vous me fait mention quoy que je ne laisse pas d ' en estre beaucoup en peine

nous espérons qu ' a l ’avenir les billet de monnoye seront abolies suivant le

dernier arrest ils sont décriés le pr . de février si de ce que ' il m ' est deû

je puis estre payés en arg . ^ comptant je satis feray aisément le marchand de

bas en attendant que je trouve un accomodement pour mad . Veron l ' habillement

que je luy dois payer sur cette année m ’inquiets et me dérangé pour la somme

que vous me demandé je scay que c ' est très juste 3 que vous debourcés rien de

l 'arg . ^ pour mes recreües [der Gardekompagnie ] je connois mesme combien vous

estes en avance pour moy et tout ce que vous faites a mon egard je ne puis y

respondre que par une etemelle reconnaissance et vous assurer que je travail-

leray aux moyens de satisfaire mad. e Veron . elle doit estre payés suivant le

prix de sa marchandise on n ' aura que confronter les comptes des autres mar¬

chands sur quel pied ils auront débités leurs marchandises et quel payement

ils auront receu dans le temps que la d . dame a fait sa fourniture 3 soyés . . .

tranquil sur le changement de vostre comp . il n ' en sera plus parlés 3 il suf¬

fit que vous le veuilliês
2

Je vous remercie icy des deux cent . . . je garderay le restant de ce que j ' ay

a vous [donner ?] attendant que vous veuilliês en ordonner,

le fils de Speck [von Zug ] ^ mort a trianno [=Trianons in Versailles ?] a

laissés bien des debtes ce qu ' il luy revient de ses gages ne peut suffire pour

y satisfaire la première chose que l ' on fait est de payer les créanciers du

defunct avant que les heiritiers y puissent prétendre ses freres [wohl gleich¬

falls Soldaten in der Gardekompagnie des Schreibers ] formoient déjà les leurs

mais ils en ont (désistés tout d ’un coup voyant qu ' il y avoit plus de debtes

que de bien

les deux Speck m ' ont promis de me remettre au printemps quelque arg . ^

pour leur Pere en l ’épargnant sur leur près quand cela se fera je vous le men-

deray je voudrois scavoir corme mr . [ Gardelt . ] m u l l e r est en Suisse com¬

me il se comporte il est fort endebtês icy il faudroit qu ' il puisse rester

long temps en Suisse pour s ' acquitter c ' est a luy a y songer la reveüe se fe¬

ra pourtant le pr. r  de mars " .

1 ) s . AH 81/68 2 ) Weitere Zahlenangaben sind zerstört.
3 ) Text zerstört ; sinngemäss ergänzt.
4 ) Speck scheint der Gardekompagnie von Beat Franz Plazidus Zurlauben angehört

zu haben . Die Rödel der Kompagnie von Beat Jakob II . Zurlauben im Regiment
Pfgffer benennen für diese Zeit überhaupt keine Angehörige namens Speck.



Obwohl sich sowohl das Stadtzuger Totenbuch wie auch die wickartsche Genealo
gie der Speck über einen· 1709/10 in Fremden Diensten verstorbenen Speck [■■<'
ausschweigen , muss aus dem Kontext doch geschlossen werden , dass es sich hie
bei um einen Zuger Speck handelt.

Original , mit Siegel. AH 88 , 201 - 202
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